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Bureau médical de la Province
de Québec

ILsi~>pom 4. 14, it lai l~uui N.4 <)l teIkiNui

Le imardi 21 Juillet 1908, lat Commissionm de Li-gis,-
lation (lu B3ureau Mel dical de lat Provinice <le Québec, at
sié, aê U iést Lav'al de 'I'ec Tous le iment bî'es

D.r Albert Laurendeau, st-Galîriel de Brandon i )r.
L.- 1. Noriinamd, IFrois-Rivières liHonorable I )r <lirouiar-d
Ionuieil :LDi-1.-£. P'lante, Lî>uiseville : )r >amor'
Paipimmauiville i>Dr A. Jobin, Québeu; l)r A\. (4é il P. P.
Qutélbec ; D)r S. Boucelier, ?WIntréal ; Dr- F. (le Maiitrtimy,
Mon tréal.

1.e procès verbal (le lat dernière séance est lut et
adopté. Il est proposé par le Dr D'Amiours, secondé, par
le 1Dr Coté:

Que le Président du Bureaut Médical cie lat Province
de uébec, accomIlpagnlé du 1)réSsii(llt et du1 ser~ar le

la~~~ cnnson(elgislation ait une entrevue avec Mgr i
M~aLhieu pour discutter les <questions (le lat formation d'un
bureau provincial d'examinateurs et de porter le curr*iicui-
culumu des études médicales a cinq anis.-Adcopté.

Il est proposé par le Dr de Martigny, secondé par'
le Dr Bouclier:

Que le Bureau prov'incial d'examinateurs soit. coin-
posé comme suit

Un président nommé par l'université, un exiamina-
teur nommé par l'univ'ersité, un examinateur nommé par
le Bureau dus Gouverneurs.-Adopté.

Puis l'on passe IL l'étude du Statut de l'acte médical,
étudiant article par article. Après cette lecture, et la
discussion qui suit il est proposé que l'on supprime k l'ar
l'arUele 3978 les mots bachelier des arts et bachelier deslettres et (îue l'on les remplace- par "Bachelier " tout
courb.-Adopté.

Il est proposé par le Dr Girouard, secondé par' le
Dr D'amours :Qu'il soit nonnmé un Régistraire pour
remplir les charges actuellement occupées pal' le Régis-
traire, le Trrésor.ier et les Secrétaires.

Qu'a l'avenir les Secrétaires soient les secrétaires
arclîivi5-tes des séances.

Qu'ils continuenît et l'avenir comme par le passé aà
signer les licences.-Adopter sur division.

Il est,î is par le i )r (..ote, s<'eoiidé par' le Dr de
Malrtigny

Qu'a l'avenir les évede rt.assister , pa iminls
(le 24 coulei el, e en pl us suivre régullièî'ement. le
service d'une nîaternitéil pendant pas moins (ie 12 iîmoi.
Aldopt.é.

AV midi cinq sur dusîim Dli1r C1oté la seaneti
e'st i. 1114 fjftee Ltr >11heures.

Lat sé'ance (le l'après-mîdi est juré aul liffeumlaî
imati n faute de q îmoruîîn selle fi Di. Laur<'ndwau presi<lent
et-, (le Marlt'igny si'rt ime t1i t. péets

NéalI(e dix n eiee i uunad,i n

Prset Di. Laur lel 1denut, Di. Norîmand, D)r C
i. oin i Di Dimouî. do. M~artignmy.

Le sertîeannonce que i)JIrr îILtJliétl rcval
SOS50115 Oolîissimn a lrs du1 soir..

Il est proposé par le D r ( oesecondé par je PU
i)'Anmlours

"Que lat Coîmmîission dle législati> nnve les Uni-
versités MeUjîliI de ioîrlLava.l de Québec, Laval (le

à<nrél se faire represeîît. e cacune par l'uni (les (lé-
I egus faisanît part-ie du1 Bur11eau des (I ou N'Orneu11rs alr

<le lat Commïîissionî de Lerislto IL sa séance (le sep,
tellbre prochain, afin (le r<)lIC<>Urrir à lat préparation et at
la rédaction (le certains amendements a lit loi médicale
conformuément àL une rélsolution adopté par le Bureau dles
G4ouverneurs i sa session de ji 98 tqucped
cette résolution soi t. transinise aux Un i versi tés. -Adopté.

Il est 'aussi l)I'0Pç)sé par le Di- ('té, secondé par le
Dr d'Amours, qu'une sous-conmîis.sjon, conmposée des Drs
Laurendeaii, Bouclher et (le Martigny soit nommée pour
travailler àî lat rédaction d'un pro jet de; loi amnundamit
l'acte médical cànomé;etI la résolution adoptéuci
.juillet dernier par le Bureau cles Gouverneurs, pour être
soumiiis et l'assemblée de lit Comimission en septenmb)re
prochain et (lue copie de ce travail soit adressé al chacun
des Iembre)Iýs d(7 lat ConumnIi.sionl et aux représentanits des
Universités à une datte aussi rapprochée qlue possible (le
la réunion de la -sous- conmmtission.-Ad opté.

Il est résolu (11e la sous- coi lmnission se réunira ah
àotél 10 heures du matin, le 4 août prochain, et,

que la réunion de la conmmissionî aura lieu l Qué"bee, cil
septemblre prochaein.
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